
PLANNING GÉNÉRAL DES ACTIVITES 
ADULTES
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Toute activité commencée est due. Aucun remboursement ne sera effectué (sauf certificat médical ou déménagement

à + de 20 kms).

Pour des raisons de sécurité aucun participant ne sera admis dans son activité sans être à jour de ses cotisations.

La carte d'adhérent est obligatoire pour toute inscription à une activité, soumise à cotisation, elle vous sera

demandée en début de cours. 

Au bout d'un mois de fréquentation, les animateurs sont en droit de vous refuser si vous n'êtes pas à jour de vos

cotisations. 
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PLANNING GÉNÉRAL DES ACTIVITES
ENFANTS ET ADOS

Toute activité commencée est due. Aucun remboursement ne sera effectué

 (sauf certificat médical ou déménagement à + de 20 kms).

Pour des raisons de sécurité aucun participant ne sera admis dans son activité sans être à jour de ses cotisations.

La carte d'adhérent est obligatoire pour toute inscription à une activité, soumise à cotisation,

elle vous sera demandée en début de cours.

Au bout d'un mois de fréquentation, les animateurs sont en droit de vous refuser si vous n'êtes pas à jour de vos

cotisations.


